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Projet d'Arrêté - Conseil du 09/02/2026

Règlement des concierges des institutions scolaires et parascolaires du Département Instruction publique.

Considérant la demande d’adaptation du règlement des concierges des institutions scolaires et parascolaires du Département de
l’Instruction publique, dont la dernière version date de 2018;

Considérant que cette adaptation vise à mettre à jour le règlement afin de tenir compte de l’évolution des tâches des concierges,
notamment en matière de tri des déchets, de gestion des espaces verts, de surveillance des locaux en dehors des heures scolaires et
d’extension de la plage normale de travail pour certains établissements ;

Vu l’avis motivé du comité de concertation du 08/12/2025;

Sur proposition du Collège des Bourgmestre et Echevins,

Arrête :

Article 1.- Le règlement des concierges des institutions scolaires et parascolaires - Département Instruction publique est adopté, avec
effet au 01/02/2026.

Objet : 

N° OJ : 7

Annexes :
Règlement concierges FR
Reglement conciërges NL
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